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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Mcrcrcdi 07 Avril 2OIOLnd’Àt JL70k )1tl+3o

A 9 h 00— à LA R( )CHE BERN ARD

L EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Conseil d’Administration de l’Institution d’Aménagement de la Vilaine (1.A.V.) légalementconvoqué, s’est réuni le Lundi 14Juin2010 à 14h30 dans les locaux de l’l.A.V. à la Roche Bernard,sous la Présidence de M. Yvon MAHE.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur Yvon MAHE, Conseiller Général de Loire Atlantique• Monsieur Yves DANIEL, Conseiller Général de Loire Atlantique• Madame Yvette ANNEE, Conseillère Générale du Morbihan• Monsieur Jean THOMAS, Conseiller Général du Morbihan• Monsieur Jean-François GUERIN, Conseiller Général d’Ille et Vilaine• Monsieur Philippe BONNIN, Conseiller Général d’UIc et Vilaine• Monsieur Auguste FAUVEL, Conseiller Général d’Elle et Vilaine• Monsieur Joêl LABBE, Conseiller Général du Morbihan• Monsieur Charles MOREALJ, Conseiller Général de Loire Atlantique• Monsieur Michel GAUTIER, Conseiller Général CIlle et Vilaine

ABSENTS EXCUSES:

• Monsieur Joseph BROHAN, Conseiller Général du Morbihan pouvoir donné à Mite YvetteANNEE
• Monsieur André TRILLARD, Conseiller Général de Loire-Atlantique

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE:

• Monsieur Miche] ALLANIC, Directeur Général des Services 1kV.• Monsieur Jean-Pierre ARRONDEAU, Direcieur Adjoint, 1.A.V.• Madame Corinne HERVE, Secrétaire Générale, LA.V

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations sont réunies, lePrésident ouvre la séance et procède â l’examen de l’ensemble des questions inscrites à l’ordre du jour.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION
du Lundi 14Juin 2010

A 14 h30— à LA R( )CH E 13ERNARD

II- QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET DE PERSONNEL

t. — Ctiimission I ocale de 11 au désignation du représentant de 1’l.A.V.

Par délibération du 29 octobre 2008, le Conseil d’Administration a désigné M. jean-PierreLETOURNEL comme représentant de l’Institution d’Aménagement (le la Vilaine à laCommission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE-VILAINE.

Or, celui-ci n’étant plus aujourd’hui administrateur de l’I.A.V., il est proposé au Conseild’Administration de désigner M. Jean-François GUERIN, celui-ci représentant le ConseilGénéral d’Ille et Vilaine au Conseil d’Administration de l’I.A.V.

Conformément aux articles L212-1 alinéa 19 (X et L. 212-3 à L212-11 du code del’environnement, Articles R.21 226 à R.212-47 du code de l’environnement, il est procédé à unvote à bulletins secrets pour désigner le représentant supplémentaire à la CLE du SAGE Vilaine.

Son résultat est le suivant

varAN-US 11

- BULLETINS BLANCS ou NULS z -

- SUFFRAGES EXPRIMES z li

A obtenu

Monsieurjean—François GUERIN est élu représentant (le l’I.AV. à la CLK dii SAGE Vilaine.

Pour exLrait c-onfonne
Le Président,

t,, Il V’tj


